
LE MOT DU MAIRE 

Chères Toufflersoises, Chers Toufflersois, 

Les 9 et 10 janvier derniers, une neige 

abondante et verglacée est tombée sur le sol 

de notre commune de Toufflers. 

Je remercie vivement notre personnel 

communal pour ses interventions 

nécessaires pour votre sécurité. 

De jour comme de nuit, très tôt le matin et très tard le soir, dans des 

conditions de travail difficiles et de froid, les agents municipaux ont 

répandu sel et sable sur les voiries et ont créé des chemins d’accès 

sécurisés sur les trottoirs vers les écoles, les commerces, les arrêts de 

bus, les bâtiments communaux, afin de perturber le moins possible vos 

déplacements quotidiens. 

Concernant les habitants, chacun est responsable du déneigement du 

trottoir devant son domicile. C’est une obligation légale. Aussi je 

remercie toutes les personnes qui ont déneigé devant chez eux. 

Compte tenu de la quantité de neige tombée, les agents municipaux 

ont réalisé une magnifique action de service public, bien visible. Et 

constatant chaque jour que notre commune dispose de véritables 

spécialistes qui se déchainent en commentaires de cancans sans 

importance sur les réseaux sociaux, je suis donc très troublé et très 

déçu que personne n’ait relayé cela sur les réseaux sociaux. 

Nos agents auraient pourtant mérité d’être remerciés. 

Lors de la cérémonie des vœux, j’ai eu l’honneur de faire des annonces 

importantes pour notre commune, conséquentes au travail incessant et 

régulier des élus de mon équipe auprès des différentes 

administrations : 

− Des feux tricolores vont être installés au carrefour des rues des 

Déportés, de Néchin, Henri Pouchain au 1er trimestre de cette 

année. 

− Les bus doubles articulés seront supprimés à partir du 1er 

septembre prochain , laissant la place à de simples bus. 

− Une extension d’horaires de la ligne de bus express 60E sera 

effective le matin et le soir à partir du 1er septembre prochain et 

la ligne sera étendue vers les universités, les lycées, les collèges. 

− Des travaux de réduction de vitesse seront effectués rue des 

Déportés et rue de Néchin. 

− Une signalisation sécuritaire lumineuse au sol sera installée à 

chaque passage piétons de nos rues principales. 

C’est le résultat d’un travail concret de mon équipe depuis plusieurs 

années. 

Bien cordialement  

Alain GONCE 

Maire de TOUFFLERS 

FÉVRIER 

2025 

16 février  :  

Marche de la St Valentin 

22 et 23 février :  

Pièces de théâtre 

26 février :  

Conseil municipal 

1er mars :  

Repair café 

2 mars :  

Loto de Toufflers en Fête 

 

Toutes les 

informations sur 

l’application 

AÎNÉS 

Si vous avez 70 ans cette année ou plus et que vous ne 

recevez pas encore le colis pour les aînés, rapprochez-vous 

de l’accueil de la Mairie pour vous inscrire, muni d’un 

justificatif de domicile de moins de 3 mois et d’une pièce 

d’identité.  

Les personnes de plus de 70 ans reçoivent de la part de la 

Mairie des chocolats à Pâques et un colis à Noël, 

agrémenté d’une coquille. 



VŒUX DU MAIRE 

Dimanche 5 janvier dernier, c’était jour de fête à Toufflers. Traditionnellement ouverte 

à tous les habitants, la cérémonie des vœux du Maire a une nouvelle fois fait salle 

comble dans le restaurant scolaire, accueillant la grande foule et un nombre important 

d’élus Maires, sénateurs et autres. 

Durant la cérémonie, quelques élus du 

conseil municipal des jeunes se sont 

présentés à l’assemblée , et le jeune Alex 

CONTRAIN a expliqué avec brio le rôle 

du CMJ et a présenté au micro ses vœux 

au nom de ses copains et copines. 

Monsieur le Maire a estimé avec 

contentement que la relève était assurée. 

Dans son discours, Monsieur le Maire a 

remercié son équipe municipale, l’ensemble du personnel municipal, les associations 

et leurs bénévoles, les commerçants, les forces de sécurité, Madame la directrice du 

groupe scolaire public Aragon/Prévert et tous les autres partenaires du bien vivre 

ensemble à Toufflers. 

Il a pointé le rôle important du Maire et des élus municipaux dans le bon 

fonctionnement de la démocratie Républicaine. Leur présence quotidienne dévouée 

au service public, contraste fortement avec l’action de l’Etat bien trop souvent 

défaillante. Un état qui transfère trop souvent de manière pénalisante ses charges et 

responsabilités régaliennes sur les communes, sans contrepartie financière. Il n’est 

donc pas étonnant de constater que les Maires et les élus locaux sont les seuls qui 

échappent au discrédit des Français à l’égard des élites. 

Il a aussi mis à l’honneur les forces de l’ordre, Police Nationale et Police 

Municipale, pour les résultats de baisse de la délinquance sur Toufflers grâce à 

l’action de présence de proximité. 

Ont été mis à l’honneur : 

 

 

 

 

 

 

 

La cérémonie a été agrémentée de très belle manière par le groupe musical « si on 

chantait » interprétant en live quelques grand tubes de Julien Clerc. 

EN DIRECT DE LA MISSION 

LOCALE 

La mission locale a accompagné 26 jeunes 

Toufflersois de moins de 26 ans dans un 

parcours pour l’emploi durant l’année 2024. 

− 3 jeunes ont trouvé un CDI 

− 8 jeunes ont trouvé un CDD 

− 2 jeunes ont trouvé des intérims 

− 4 jeunes ont trouvé un contrat 

d’apprentissage 

− 1 jeune a trouvé un contrat pro 

− 8 ont trouvé une formation. 

La commune de Toufflers participe au 

financement de la mission locale du GIP 

AGIRE Val de Marque par subvention versée 

annuellement. 

Voilà une subvention bien utilisée. 

Monsieur Abdelkader HAROUNE, commissaire général de 

la Police Nationale, qui nous a fait passé un magnifique 

moment d’émotion  pour son parcours humaniste dans la 

République Française. 

Messieurs Jérémy GAMBEY et 

Julien MOREL chef de service de la 

Police Municipale et son adjoint. 

Messieurs Pascal SERGENT 

et Christian TEEL, 

passionnés et spécialistes 

de Paris-Roubaix cycliste, 

pour les magnifiques 

expositions bénévoles 

tenues à Toufflers. 

Monsieur Benoît JUILLET, 

artiste chanteur, musicien, 

animateur, bien connu à 

Toufflers pour la qualité de 

réussite des animations 

festives communales. 



Vous avez besoin d’une aide 

administrative, ou de faire une 

démarche par informatique ?  

Le bureau des services de 

Toufflers peut vous aider. 

Prenez rendez-vous au 

03.20.75.27.71 

6 février 
Permanence de l’assistante sociale 

de 14h00 à 16h00 en Mairie 

27 février 
Permanence du bus France Services 

de 9h15 à 12h30 et de 13h30 à 

15h45 sur le parking des écoles 

28 février 
Permanence de la mutuelle santé 

citoyenne de 9h à 12h en Mairie 

Rendez-vous au 03.20.55.97.01 

AU PLUS PROCHE DES TRAVAUX 

Comme annoncé dans le bulletin de septembre 2024, la salle de tennis va 

être totalement rénovée et un city parc sera créé en lieu et place des 

préfabriqués de l’ancienne école Prévert. 

La commission d’appel d’offres s’est réuni le mardi 21 janvier et a choisi les 

sociétés pour ces deux chantiers qui vont prochainement débuter. Des négociations avec les 

sociétés sont en cours pour peaufiner les offres. 

Les travaux de rénovation de la salle de tennis concerneront la mise aux normes handicap 

des sanitaires, douches et toilettes, la remise à neuf du sol des courts sportifs, le 

remplacement des éclairages par des lumières LED, le changement complet du système de 

chauffage, la réfection et l’abaissement de la toiture du club house afin de réguler les 

déperditions de chaleur et traiter les infiltrations d’eau de pluie, la création d’un sas d’entrée 

et la réfection de son isolation.  

Le montant de cette rénovation est de : 736 688 €HT en cours de négociation 

 

La création du city parc entre le complexe sportif, l’école Prévert et la salle polyvalente est un atout 

pour tous, adultes et enfants qui voudront pratiquer un sport de loisir. Il sera composé d’un terrain 

de sports collectifs (football, basket, hand …), d’un terrain de basket à 3, d’un grand espace 

végétalisé et de 2 tables de tennis de table en libre accès libre. 

Le montant de cette réalisation est de : 303 816 €HT en cours de négociation 

 

Concernant la nouvelle salle du complexe sportif, vos élus attendent la finalisation des dernières 

études de faisabilité pour vous présenter le projet dans un prochain bulletin municipal.  

 

Patrick TIBERGHIEN 

Adjoint aux sports 

 

José MURTEIRA  

Adjoint aux travaux 

UNE JEUNE SPORTIVE A L’HONNEUR 

Aujourd’hui, une jeune fille de 11 ans, Maëlyne DOYE joueuse 

et passionnée de tennis de table, domiciliée à Toufflers, 

aligne d’excellents résultats. 

Elle est aussi membre du Conseil Municipal des Jeunes depuis 2 

ans. Adhérente du club de Leers après avoir fait sa première 

formation au club de Toufflers, Maëlyne cumule régulièrement depuis 2 ans, des podiums 

départementaux, régionaux et aussi nationaux puisqu’elle joue en championnat de national 2 

malgré son jeune âge, ce qui est une très belle performance. 

On ne peut que vivement féliciter Maëlyne et lui souhaiter, en ce début d’année 2025, encore 

plus de progression et de succès dans sa carrière sportive. Bravo Maëlyne. En plus de ton bien-

être sportif personnel, tu contribues au rayonnement de la commune de Toufflers. Tu nous 

prouves que le sport fait aussi partie du bien vivre. 

Comme toi, de jeunes Toufflersoises et Toufflersois brillent régulièrement à travers la France 

dans différentes disciplines sportives, grâce en début de carrière, aux bonnes bases acquises 

dans nos installations sportives communales. C’est pour cela qu’il est important d’apporter de 

nouveaux investissements dans nos salles de sports, car le SPORT C’EST AUSSI et surtout LA 

SANTÉ. 

ATTENTION PASSAGE DE LA BALAYEUSE 

Nous tenons à présenter nos excuses sur l’annulation de passage de la balayeuse dans le courant du mois de janvier. Ces passages étaient 

impossibles compte tenue des aléas de la météo et étaient donc indépendants de notre volonté. Une nouvelle programmation est prévue 

le mercredi 12 février 2025 de 8h00 à 16h30. Le stationnement des véhicules de toute nature sera interdit et considéré comme 

gênant avec amende et enlèvement du véhicule dans les rues suivantes :  

> Rue de Verdun > Rue du Voisinage > Rue de Willems  > Rue Henri Pouchain 

> Rue Irénée Gallet  > Rue de Roubaix > Rue des Champs  > Rue du Nouveau Monde 

> Rue des Déportés > Chemin Mitoyen > Rue de Néchin  > Rue des Sorbiers 

> Allée du Meunier > Rue des Cytises > Allée des Aubépines  > Rue de I'Église 

> Rue des Deux Nations > Rue du Château de Wasmes > Sentier de la Festingue  

Une ville propre nous concerne toutes et tous. 



LISTES 

ÉLECTORALES 

 

En 2025, nous aurons certainement des 

élections ou une participation citoyenne à 

organiser. Si vous êtes nouveau sur 

Toufflers ou si vous avez changé d’adresse 

sur Toufflers vous devez vous inscrire ou 

vous réinscrire sur les listes électorales 

auprès de l’accueil de la Mairie. 

Vous pouvez vérifier votre inscription sur 

https://service-public.fr en cherchant 

« Liste électorale, bureau de vote... : 

comment vérifier son inscription ? » 

INFOS ASSOCIATION 

Le Belote Toufflers Club (BTC) est une 

association qui a vu le jour le 31 juillet 

2018. L’âge de ses 56 adhérents dont 

19 femmes s’échelonne de 40 à 70 ans. 

Ses membres sont pour la plupart des 

Toufflersois mais nous y retrouvons 

également des Lyssois, des Lannoyens, 

des Hémois, des Leersois, des 

Wattreloisiens, des Roubaisiens ainsi 

que des belges de Néchin, 

d’Estaimbourg et de Mouscron, ce qui 

démontre le rayonnement du club dans 

la région. 

Présidé par Monsieur Julien MASSELLES, le BTC a acquis énormément de maturité et 

d’expérience depuis sa création. Comme le dit son Président, « les beloteurs viennent 

pour apprendre, s’entrainer, faire travailler leur mémoire mais aussi pour partager, 

discuter ou même pour certains d’entre eux rompre leur solitude ».  

Les soirées belote, qui ont lieu tous les mardis de 17h00 à 21h00 à l’Espace Culturel de 

la Chênaie tout comme les repas du groupe ou le concours de noël, sont des 

moments conviviaux, chaleureux et courtois. Lorsque son programme le permet le 

club participe à des animations de la ville telles que la semaine bleue. 

La réputation du BTC n’est plus à démontrer.  Elle a dépassé les frontières de Toufflers. 

Il organise des manifestations extérieures et de nombreux clubs ne manquent jamais 

l’occasion de les inviter à leurs tournois. Cette notoriété qui est un gage de confiance  

auprès de la plupart des commerçants de Toufflers, de villes aux alentours et d’une 

grande enseigne du secteur de la distribution implantée à Hem, fait qu’ils n’ hésitent 

pas à sponsoriser ou apporter leur aide lors des tournois organisés par le club ou ceux 

auxquels il participe. La ferveur que suscite ce jeu indémodable, qui traverse les 

générations et les passionne, fait que la liste d’attente des demandes d’adhésion 

s’allonge au fil des années mais que le club regrette de ne pouvoir satisfaire faute 

d’espace suffisant. 

Pour de plus amples informations vous pouvez prendre contact par téléphone avec le 

Président du club au 06 11 53 05 87 ou consulter le facebook  BTCbelotetoufflersclub. 

Participation du Belote Toufflers Club à la 

semaine contre les violences faites aux femmes 

CITOYENS VIGILANTS 

La commune de Toufflers bénéficie de la 

vigilance de 19 citoyens, tous volontaires 

pour aider la Police Nationale et la Mairie 

dans la lutte contre la délinquance. 

Ces citoyens vigilants assurent une 

vigilance solidaire pour informer la police 

Nationale sur des faits suspects, permettant 

ainsi une meilleure réactivité des forces de 

l’ordre. 

Le but n’est pas d’espionner mais 

simplement d’être attentif à la vie de son 

quartier. Pour la Mairie comme pour la 

Police, les citoyens vigilants sont un maillon 

essentiel de réactivité face aux tentatives de 

délits et nous les en remercions. Contact 

police Nationale : 

par téléphone faire le « 17 » 

par mail police-roubaix@interieur.gouv.fr 

NE LAISSEZ ENTRER PERSONNE chez vous sans le connaître 

et APPELEZ LA POLICE MUNICIPALE au 

03.20.66.58.22 pour les prévenir. 

HOMMAGE 

Madame Danièle FORT 

a été directrice de l’école 

maternelle publique de 

Toufflers pendant plus 

de 35 ans. 

Elle a profondément 

aimé son école, s’appliquant chaque année, 

à ce que les enfants qui lui étaient confiés 

grandissent, s’épanouissent et viennent 

avec bonheur en classe. Elle travaillait en 

confiance et avec une bienveillance 

naturelle pour chacun d’entre eux. Elle 

respectait ses adjointes et collègues, les 

parents d’élèves et les membres de la 

municipalité car elle était persuadée qu’on 

obtenait plus en travaillant ensemble. 

Tous ces principes ont guidé sa vie de 

famille qu’ils l’ont rendus heureuse jusqu’au 

dernier jour. 



VŒUX 2025 

C’est toujours un plaisir d’arriver en janvier pour réunir le 

personnel, lui présenter les vœux et faire le bilan de l’année 

écoulée. C’est l’occasion de les remercier pour le travail 

accompli et annoncer les stagiairisations et titularisations. 

Le personnel de la commune est composé de 6 secrétaires, 6 

agents technique et 22 agents d’animation/hygiène (garderie,  

restaurant scolaire, club des aînés) qui pour certains font 

également le ménage dans les salles municipales, les écoles et 

les salles de sport. 

Cette année 2025, Céline LANNOY (animatrice à l’école 

Aragon, au restaurant scolaire et au centre de loisirs) et 

Pétronille MANES (animatrice au restaurant scolaire, au 

club des aînés et au centre de loisirs) ont été titularisées 

sur leur grade. 

Annabelle DEMDOUM (agent d’hygiène au restaurant 

scolaire et aux écoles), Maïté ENGELAERE (animatrice en 

garderie, au restaurant scolaire et au club des aînés) et 

Saïd DEMDOUM (agent technique) ont été nommés 

stagiaires. Sandie VERMEERSCH, responsable des 

garderies des écoles publiques et co-directrice des centres 

de loisirs, a rejoint l’équipe en tant que titulaire. 

Un grand MERCI à tout le personnel qui se démène au quotidien pour rendre le meilleur 

service public. 

 

Les artisans et commerçants de la commune ont été 

également été reçus en Mairie pour leur présenter 

les vœux de bonheur et de réussite dans leurs 

affaires. La période 2024 n’a pas été simple pour 

certains, nous espérons que 2025 soit plus 

avantageuse pour eux. Pour vos achats du 

quotidien, les commerçants proposent de multiples 

services et produits de qualité à deux pas de chez 

vous, pourquoi aller plus loin ? 

Cette cérémonie était aussi l’occasion d’annoncer la date du futur salon des commerçants 

qui aura lieu le dimanche 21 septembre au restaurant scolaire. Ils comptent sur votre 

soutien et votre présence ! 

 

Jérôme LARZUL 

Adjoint au personnel  

et à l’économie locale 

Le concert de Pierre LEMARCHAL 

sera le dernier dans la région car il 

s'occupera désormais de la maison 

construite pour les personnes 

atteintes de mucoviscidose.  

Dès à présent vous pouvez réserver 

votre place à la billetterie de la 

Bibliothèque Municipale de Lys-Lez-

Lannoy "Espace Culturel Agora" les 

mardis de 16h00 à 17h30 et les 

samedis de 10h00 à 12h00 ou par 

téléphone au 06.28.55.50.10 et 

07.61.57.02.56.  

Nous vous rappelons que ce concert 

est organisé au profit de l'Association 

Grégory Lemarchal.  

Buvette et petite restauration sont 

assurées sur place.  

Tarif entrée : 15 euros 

14
ème

 MARCHE  

DE LA St VALENTIN 

Les membres du Club des 

Randonneurs vous convient à 

marcher avec eux le dimanche 16 

février à l'occasion de la fête des 

amoureux sur des circuits fléchés de 

6,8 / 9,9 ou 13,5 km à travers 

Toufflers et la campagne 

environnante. 

Les circuits étant fléchés, les 

participants peuvent partir librement 

entre 8h30 et 10h30. Il y a la 

possibilité de départ groupé pour le 

6,8 km à 10h15, avec des guides du 

club.  

Rendez-vous donc à la Chênaie rue 

de Lys à partir de 8h00. Le droit 

d'inscription comprend le café 

d'accueil, un ravitaillement pour la 

randonnée et un velouté de carottes 

"fait maison" plus un sandwich au 

retour. La participation est gratuite 

pour les moins de 12 ans et coûte 3 

euros pour tous les autres. 

N'hésitez pas à nous 

accompagner ,ce loisir permet de 

conserver une bonne part de sa 

santé. A très bientôt sur nos 

chemins. 



TOUFFLERS AVENIR 

Chers Toufflersoises et Toufflersois,  

Grace à Toufflers Avenir, un vent nouveau souffle sur notre 

commune. 

Enfin les bus doubles vont être remplacés par des bus simples. 

Enfin de nouveaux horaires sont apportés à la ligne 60E. 

Enfin la sécurité des rues de Néchin, de Roubaix et des Déportés 

est prise en compte. 

Ces demandes d’améliorations, vous les avez exprimées lors de 

nos permanences de 2024 au Gallia. Nous les avons soutenues et 

elles vont être appliquées ! 

Continuons à faire bouger la majorité actuelle pour le mieux vivre 

à Toufflers. 

Venez exprimer vos idées lors de nos permanences, la prochaine 

aura lieu le 9 février 2025 à 11h00 au CERCLE SAINT PAUL, 35 rue 

Henri Pouchain, soyez nombreux ! 

Mail : toufflersavenir@gmail.com / Téléphone : 0766083570 

Facebook « Toufflers Avenir » 

ANTI GASPI 

Notre commune a candidaté et a été sélectionnée par la Métropole Européenne de Lille (MEL) pour 

participer à une action de lutte contre le gaspillage alimentaire dans les restaurants scolaires. 

Les chiffres de la MEL sont éloquents, 25 à 40% de la nourriture des cantines scolaires est jetée ce qui 

représente entre 140 g et 185 g par convive en moyenne sur le territoire de la MEL. En France nous 

gaspillons 10 millions de tonnes de denrées par an au niveau de la restauration scolaire. 

L’action consiste en 3 phases de pesées de 4 semaines chacune, 

la première phase s’est déroulée du 12 novembre au 10 

décembre 2024 sans que les enfants ne soient prévenus afin de 

faire un état des lieux. 

Un bilan et un plan d’action vont être mis en place en concertation avec les enfants des 

classes pilotes des écoles Saint Pierre et Aragon-Prévert. 

Cette première période nous indique que 643 kg d’aliments ont été jetés ce qui représente 

une moyenne de 113 g par convive. Des efforts sont donc à mener dans la présentation des 

repas, le choix des aliments, la quantité produite,... 

Une sensibilisation des enfants peut également être entreprise, mais les services municipaux et les écoles ne peuvent pas le faire seuls. Un 

relais au niveau des parents, des grands parents et des familles est indispensable. Le gaspillage alimentaire est l‘affaire de tous. Nous 

devons conjuguer nos efforts pour sensibiliser nos enfants à ce problème ! Nous ne souhaitons pas que les enfants se goinfrent à en 

tomber malade mais il faut leur faire découvrir de nouveaux goûts et de nouvelles saveurs. 

Il y a déjà eu des actions fortes en ce sens notamment lors du glanage d’un champ de pommes de terre au profit de la banque 

alimentaire où il a été mis l’accent sur la difficulté d’obtenir des aliments même les plus élémentaires. Un grand merci aux personnels du 

service de cantine, aux enseignants et aux associations de parents d’élèves qui sont les partenaires de la municipalité pour cette action. 

 

Jean-François DOVERGNE 

Délégué au restaurant 

scolaire 

NOUVEAUX HABITANTS 

Le 18 janvier dernier, la municipalité a accueilli, en toute 

convivialité, les nouveaux habitants dont ceux des logements 

de la résidence « les CLAIRIÈRES », rue du Douanier 

Martinache. 

Ce nouveau quartier est constitué de 69 logements répartis 

en 13 maisons individuelles et 56 appartements collectifs, 

construits par la société VILOGIA, partenaire de notre commune. Il était important de réunir, 

propriétaires et locataires, pour le bien-vivre ensemble dans le quartier et dans la commune. 

Faire connaissance avec ses voisins, renforce le lien social de proximité auquel chacun aspire. 

Accueillir de nouveaux habitants est toujours une richesse pour une commune. Cela est 

important pour la vitalité de nos écoles, de nos commerces et de nos associations. 

DÉCÈS 

Monsieur DALLA MONTA Ulisse, 

86 ans ; Monsieur DILLIES René, 90 

ans 

NAISSANCES 

Nathan CHANTRAINE, le 10 

octobre 2024 ; Marius GRESSET, le 

15 décembre 2024 

ENSEMBLE POUR AGIR 

DE QUI SE MOQUE L’OPPOSITION ? DE TOUT LE MONDE ! 

Vous lirez dans l’article de l’opposition que de nombreuses 

avancées concernant les bus et la sécurité sont grâce à eux. Ils 

s’approprient nos idées en vous faisant croire qu’elles viennent 

d’eux. Ne les croyez pas, ils avaient proposé de supprimer la gare 

de bus rue des Déportés, se moquant qu’il n’y ait plus de bus à 

Toufflers et de supprimer les plateaux ralentisseurs pour laisser les 

personnes rouler car « personne ne respecte les 30km/h ». Très 

loin de ce que nous avons proposé et qui sera RÉALISÉ en 2025.  

Toutes les avancées citées sont uniquement le travail quotidien 

des élus de la majorité « ENSEMBLE POUR AGIR ». Pour avoir des 

idées réalistes, faudrait-il que les élus de l’opposition soient 

présents auprès de vous et lors des animations municipales et en 

commission et au conseil municipal, ce qui n’est pas le cas. 

Ils diront bientôt que le city parc et la modernisation du complexe 

sportif c’est leur idée. De pire en pire ! 

Ne gardez pas les idées pour vous, venez les partager avec nous ! 

Alain Gonce au 06 79 29 00 13 & Jérôme Larzul au 07 68 27 10 51 


